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Introduction 

Les prises de position sur les emprunts dans la langue fran­
çaise constituent une part importante de l'ensemble des discours de 

référence tenus sur cette langue. Variable selon les époques et selon 

les communautés francophones concernées, notamment pour ce qui 
est des langues prêteuses, le phénomène de l'emprunt suscite en effet 

depuis longtemps des réflexions sur la nécessité d'intégrer des mots 

étrangers en français, sur leur recevabilité ou encore sur leur intégra­
tion dans la langue d'accueil. La plupart du temps, les discours sur 

l'emprunt perpétuent à leur façon l'idée d'une langue pure et reflètent 
les rapports de force, symboliques ou réels, qui existent entre les lan­

gues en situation de contact. 

Au Québec, on ne compte plus, depuis le milieu du 19° siècle 
(voir Lamontagne 1996 ; Bouchard 2002), les publications sur l'em­

prunt, et notamment sur l'anglicisme. Encore aujourd'hui, la ques­

tion de l'anglicisme occupe une part importante dans l'ensemble 

des discours sur la qualité de la langue au Québec et elle continue 
à défrayer la chronique. En outre, mis à part les publications desti­

nées spécifiquement à l'anglicisme (p. ex. Forest et Boudreau 1998 ; 

Laurin 2006; Parmentier 2006; Forest 2011), ce type d'emploi forme 

généralement une part importante de la nomenclature des nombreux 

dictionnaires de corrections destinés au public québécois (p. ex. 
Roux 2004; Dubuc 2008; De Villers 2015). C'est sans compter qu'il 
reçoit un traitement particulier dans certains dictionnaires généraux 
publiés au Québec, comme Usito, qui adopte une position normative 

en la matière (Cajolet-Laganière et D' Amico 2014). 
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